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a) L'article 317 du code pénal; 
h) L'artide 66 de la 101 du 14 juin 1865, modifié 

par lie décret du 30 octobre 1939 unifiant le droit en 
matière, de chèques et par les lois du 31 janvier 1944 
et du 28 lnai 1947'; 

c) Les articles 44, 45 et 46 de l'ordonnance TI'I 
45-1484 du' 30 'juin 1945 relative à la constatation, la 

, poursuite (et à la répresslon des infraction's 11 la législa
tion économique; 

cl) L'article 57 de l'ordonnance du 28 noveJIllore 
1944 portant modification et, oodifieation des textes 
relat,ifs à la rép~esslon des faits de collaboration; 

e) L'article 6 ide la 101 du 17 décembre 1926 portant 
oode discipHnaire ",t ,pénal de la marine marchande; 

f) L'article 16 ~:e la 101 du 18 juin 1934 relative au 
recensement,au classement et à la réquisition des 
'vélücules automobiles,; , 

g) L'article 5 de la 'loI du 18 août 1936 portant 
abrogation de la lOI du 12 février 1924 et réprimant 
les atteintes au ciédit de ra nation; , 

h) L'articlie 4 du décret du 12 novetnbre 1938 
relatif à !,à luite oontre la fraude fiscale; 

i) L'artiCle 8 de la loi du l~r août 1905 sur la répres
sion des fraudes danS la vente des marchandises et 
des falsifIcations des denrées alimentaires et des pro
duits agricciles; , 

j) L'artide 20 de la lOI du 3 mai 1844 sur la police 
d-e la chasse; , 

le) L'article 72 de la IQI du 15 avril 1829 relative 
à la pêch!e fluviale. 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat. 

F8it à ParIS, Le 11 février 195!. 

VJNCëNT AURIOL. 


Par le Président de la République: 

Le président au conseil d.r:s ministres, 

ft PLÉVEN, 

Le garde des .S&II=, miftistre de trI ÎustjJ;8. 
René MAYëll. 

LOI Na 52-345 dIl 27 mars 1952. 

L'Assemblée natIonale et le Conseil de la République ont 

délibéré; . 


L'A,ssemblée nationale a a.dopté, 

L"< Président de la, RépublIque promulgue la loi dont la 
teneur SUit: 

AIlTlCLE PREMlëll. - L'article 1er de la lOI no 51-144 
du 11 février 1951, abrogeant les dispositions légï:s
latiV'es qlU, en matière de droit commun" suppriment 
ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder 
le sursis aux peilles qu'ils prononcent et de faire béné
fiCl,er le ooupabIe des drconstances attémIantes, est 
rendu appIicable dans les territoires d'outre-,mer, au 
rrogo' -et au Cameroun. 

AIlT. 2. Sont abrogées toutes disposiûons c"tltrai
reg à la présenfe loi et notamment les displOsitiQns 
supw1mant l'atténuatIon des peines et les circonstances 

atténuantes préwespar ceux des textes énumérés par 
l'article 2 de la l<'11 n" '51-144 du 11 févrler 1951 qui 
ont été précédemment mis en vigueur dans les terri
t(Jir~ mentIonnés à l'artic~e précédent. 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 mars 1952. 

VINCëNT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président da cOllSeil deS'llÙlÛSires, 
Antoine PINAY. 

Le garde des sceaux, ministre de tri justice, 
Léon MAIlTINAUD-DÉ.J?t.AT. 

Le millistre de la Fratlce d'outre_mer, 
Pierre PI'L1MLIN. 

Tôur de 6ervioe oulre..mer 

ARRETE N0 285-52jCàb. d:J 2 avril 1952. 

,LE OOUVEIlNEU~ DE LA FIlANCE D'OUTIlE.MER, 
OffiCIER DE LA LtOlON O'HO;-.(NEUR. 

CO~IMISSAIBE DE LA' RÉPUBLIQUE At; TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributIonS et 
Jes pOUVOirS uu Commissalre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnl$tratwc du territoIre du Togo et création œassCmblées 

. représentattves ; 

Vu le d&ret du 16' avril 1924 sur le ~not1e de promulgation 
et de publication des textes réglementlllres au Togo; 

Vu le décr"'! n~ 48·1565 du 28 septembre 1948 InSU
ruant un tour de serv[ee outre..mer pour les. fonci1<,mnaires 
des cadres généraux relevant du mÎ.nlStère de la France 
d'QUtre.rr!èr•. ensemble Je dé<:I1et "" 50-1137 du ,19 septem. 
lire 1950 et les texte,; qw l'ont complété" ,promulgué au 
Togo le 25 octobre 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PQEMIEIl. Est promulgué dans le Terri
totre du Togo le décret no 52-349 du 27 mars 1952 
portant modification, aux dispositions. d'cs décrets n" 
48-1565 du 28 septembre 1948 et no 5().1137 du 19 
septembre 1950 instituant un tour de service outre· 
mer pour les fonctionnaIres des cadres généraux rele
vant du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - L:e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 avril 1952. 
Y. Omo. 

DECR.ET N0 52-349 dit 27 mars 19:.2. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Îe ,rappon du minIStre de Ja France d'outre~mer et du, 
se'crétau:e d'Etat à la France d'outre_mer, 

VU le pécre1:'llO.48.1565 du 28 septembre 1948 instituJnt 
un tour de serVlct; outre_mer pour les tonct.ot1nairt!5: des ca-. 


